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anx temps, aux mœure, et de garder toujours raie

BOiiveraiue équité dans les préceptes et dans les

obligations. Cette charité constante unie à la sa-

ffesse permet à l'Eglise d'allier l'immutabilité ab-

solue et éternelle de la doctrine avec des change-

ments prudents dans la discipline.

Réglant Notre esprit et Notre âme sur ces prm-

,

cipes dans l'exercice du pontificat, Nous regar-

dons comme de Notre devoir de .porter un juge-

ment droit sur la nature deei, temps, de peser toutes

les circonstances, afin que personne ne soit dé-

tourné par les difficultés de la pratique des vertus

utiles II Nous a plu aujourd'hui, de soumettre à

cette loi l'association des Franciscains du Tiers-

Ordre séculier, et de décider avec som s'il fallait

en adoucir les prescriptionB, à cause de la différence

Nous avons chaleureusement récommandé cet

illustre institut du Patriarche François dans la

lettre Encyclique Auspicato, donnée le 1/ sep-

tembre de rannée dernière. Nous l'avons écrite

uniquement dans le dessein et le but spécial de

rappeler à propos, par Notre invitation le plus

d'âmes possible à l'acquisitio^ de. la sainteté chré-

tienne. Eu effet, la source pnncipale des maux

oui accablent le monde et des périls qui le me-

nacent, c'est lanégligence des vertus chretiepnes;

les hommes ne sauraient porter remède aux uns,

et détourner les autres, qu'à la condition de hâter

.

le retour des individus et de la société vers Jésus-

Christ, gui i)eMi toujours sauver eeti^qm autre-

cours àDifn par lui. (Hebr., VII, 25.) _
Toutes les règles franciscaines visent précisé-
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